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Berder	ensemble	veut	co-construire	l’avenir
de	l’île	privée	de	Larmor-Baden

Cinq	adhérents	de	l’association	Berder	ensemble	ont	été
reçus	par	le	préfet	ce	mercredi.	Ils	proposent	de	travailler
à	«	une	co-construction	»	d’un	projet.	Denis	Bertholom,	le
maire	de	Larmor-Baden	réagit.

Alain	Rivat,	Marc	Chapiro,	Catherine	Gaydan	et	Luc	Foucault	ont	été	reçus	ce
mercredi	par	le	préfet	du	Morbihan.	(Le	Télégramme/Fanny	Coconnier)

«	Ça	a	été	un	peu	long	avec	le	préfet,	mais	très	intéressant	»,	lance	Alain	Rivat,	membre	de
l’association	Berder	ensemble.	Ce	mercredi	matin,	ils	étaient	cinq	à	être	reçus	par	le
représentant	de	l’État.	Ces	opposants	au	projet	de	résidence	hôtelière	sur	l’île	de	Larmor-
Baden	ressortent	de	cet	entretien	avec	le	sourire.	«	Cette	réunion	a	été	importante.	Elle	nous
conforte	dans	le	fait	que	tout	le	monde	est	attentif	à	trouver	une	solution	dans	ce	dossier	»,
estime	Marc	Chapiro,	à	la	tête	de	la	contestation.	«	Nous	avons	senti	la	vigilance	des	services
de	l’état	sur	le	devenir	de	l’île	».

«	La	Constitution	défend	les	intérêts	des	propriétaires	»

Après	des	mois	de	mobilisation,	de	manifestation,	de	déclarations,	après	avoir	arboré	plus	de
15	000	pétitionnaires,	3	000	sympathisants,	350	adhérents,	Berder	ensemble	veut	continuer	à
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se	mobiliser.	«	Clairement	le	préfet	souhaite	que	l’on	sorte	de	ce	dossier	par	le	haut.	Nous
sommes	prêts	pour	une	co-construction,	prêts	au	dialogue	avec	Michel	Giboire	».	Le
propriétaire	de	l’île	l’a	rachetée	à	Yves-Rocher	en	2013.	Depuis,	son	projet	de	complexe
hôtelier	haut	de	gamme	suscite	le	débat.

«	Moi	je	veux	bien	la	co-construction,	ironise	Denis	Bertholom.	Mais	le	citoyen	qui	a	acheté
ce	bien	répond-il	aux	exigences	de	l’État	?	Oui.	Aux	règles	d’urbanisme	?	Oui.	».	Le	maire	de
Larmor-Baden	rappelle	qu’il	a	fallu	dix	ans	pour	que	la	municipalité	rédige	son	plan	local
d’urbanisme,	encadrant	notamment	l’aménagement	de	l’île.	«	Ils	nous	renvoient	dix	ans	en
arrière.	Si	l’île	était	à	vendre,	oui	on	pourrait	réfléchir	à	son	devenir	mais	ce	n’est	pas	le	cas	et
la	Constitution	défend	les	intérêts	des	propriétaires.	Ces	personnes	arrivent	et	estiment	qu’il
faut	faire	différemment,	mais	combien	de	millions	mettent-ils	sur	la	table	?	Quel	est	leur
projet	?	».

Un	questionnaire	aux	candidats	aux	élections

À	cette	question,	l’association	Berder	ensemble	l’admet	d’emblée	:	«	Notre	projet	?	On	n’en
sait	rien	».	Ils	veulent	toutefois	interroger	les	candidats	aux	élections	départementales	et
régionales.	«	Localement,	il	s’agit	d’un	dossier	qui	questionne	l’aménagement	du	territoire	et
régionalement,	c’est	un	dossier	emblématique	de	la	privatisation	des	espaces	littoraux	»,
souligne	Marc	Chapiro.	Ils	adresseront	donc	un	questionnaire	aux	candidats.	Pour	Denis
Bertholom,	candidat	sur	le	canton	de	Vannes	2,	ils	ont	déjà	leur	réponse.
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